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Mutations des enseignants, CPE et COPSY:

Mutations des personnels IATOSS

- Les personnels ayant sollicité une mutation ont dû recevoir les formulaires de confirmation de
demande de mutation dans leur établissement le lundi 30 août.
- Si vous êtes concernés, vous avez jusqu'au vendredi 3 septembre pour vérifier votre dossier, le
corriger si vous notez des erreurs, joindre tous les justificatifs nécessaires notamment pour les
demandes de mutation à caractère familial et le transmettre au secrétariat de votre établissement.
- Le lundi 20 septembre, vous recevrez votre fiche barème et le formulaire de consentement. Il
faudra bien vérifier votre fiche barème avant de la signer et ne surtout pas oublier de remplir le
formulaire de consentement. Si vous ne le faites pas, votre nom sera remplacé par un numéro
d'anonymat et il nous sera alors impossible de vous identifier et de vérifier si votre barème est
correct. 
- Vous devrez renvoyer le tout à la division du personnel du VR au plus tard le dimanche 26
septembre
Le groupe de travail pour ces mutations devrait avoir lieu la 1ère semaine de novembre.

- La campagne de mutation des personnels IATOSS pour la rentrée de février 2022 est ouverte.
Cette campagne s’adresse à tous les personnels titulaires ainsi qu’aux personnels en CDI.
- Vous avez jusqu’au jeudi 16 septembre 2021 pour déposer votre dossier de demande de mutation
au secrétariat de votre établissement.
- Pour pouvoir muter, il faut justifier de 2 années de services en qualité de titulaire au 31/01/2022
dans le poste actuel. Cette condition ne s’applique pas pour des situations médicales graves.

URGENT : N’oubliez-pas de compléter le formulaire de consentement et de le transmettre en
même temps que votre dossier. Si vous ne le faites-pas, votre nom sera remplacé par un numéro
d’anonymat et il nous sera alors impossible de vous communiquer les informations vous
concernant pour les mutations.

Vous pouvez consulter la circulaire de mutation à l’adresse :
https://www.ac-noumea.nc/spip.php?rubrique205
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L’année de stage (les dates importantes, les différentes saisies des vœux)
Le choix du cadre (Etat sous-contrat, Etat résident ou Territorial)
L’avancement et les rendez-vous de carrière
La rémunération… etc.

L'UT CFE-CGC tiendra une réunion d'informations adressée à tous les stagiaires de la session
2021-2022 dans la salle Nautile de l'hôtel le HILTON, le samedi 18 septembre de 8h à 12h.
Cette réunion sera l’occasion d’aborder plusieurs sujets notamment :

Ce sera aussi l’occasion de répondre à vos nombreuses questions.
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Mouvement sur postes spécifiques en NC - Rentrée 2022

Les MA avaient jusqu'au dimanche 29 août pour faire leur saisie des vœux LILMAC.
Toutes celles et ceux qui ont participé à LILMAC doivent recevoir leur accusé de réception dans leur
établissement entre le lundi 30 et le mardi 31 août.
Vous avez jusqu'au 20 septembre pour vérifier les éléments de votre barème sur l'accusé de
réception. 
Si vous notez des erreurs, il faudra les corriger et fournir tous les justificatifs nécessaires.
URGENT : N’oubliez-pas de compléter le formulaire de consentement et de le transmettre en
même temps que votre dossier. 
Le groupe de travail pour l'affectation des MA devrait avoir lieu entre les 15 et 20 décembre 2021

Maîtres auxiliaires- Affectation rentrée 2022

Les postes spécifiques pour la rentrée 2022 pour la NC sont parus au BOEN n° 31 du 26 août 2021 
Si vous êtes intéressés par un de ces postes, vous devez transmettre votre dossier de candidature,
revêtu de l'avis du chef d'établissement, au plus tard le jeudi 9 septembre 2021, à l'adresse:
ce.dp@ac-noumea.nc en précisant en objet « MOUVEMENT SPÉCIFIQUE RS 2022 - NOM PRÉNOM -
DISCIPLINE »
Vous trouverez toutes les informations nécessaires à l'adresse:
https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo31/MENH2125062V.htm
Les résultats de ce mouvement sur postes spécifiques devraient être communiqués fin septembre

Futurs enseignants stagiaires - Réunion d'informations
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